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Présents :
Mmes  I.  BEREZIAT,  A.  BONNIN-DESSARTS,  S.  BRANON-MAILLET,  M.  BREUILLE,  S.  CUSSIGH,
C.  EGEA,  C.  FERRACIOLI,  M.  GERACI,  G.  LE  CLOAREC,  C.  PICCA,  C.  ROULAND,  C.  TISON  et
MM.  P.  BERTHOLLET,  S.  DUBOIS,  A.  DUSSERRE,  H.  EL  GARES,  J.  FABBRO,  D.  FINAZZO,
J-P. GABBERO, B. LEBRUN, J. PAVAN, P. VERRI.

Pouvoirs :
Mme GOYVANNIER Véronique (Pouvoir à C. ROULAND en date du 23/06/15)
M. BAH Rahim (Pouvoir à S. CUSSIGH en date du 29/06/15)
M. MORIN Georges (Pouvoir à P. VERRI en date du 26/06/15)
M. PERRIER Yves (Pouvoir à A. BONNIN-DESSARTS en date du 29/06/15)
M. SERGENT Claude (Pouvoir à P. BERTHOLLET en date du 29/06/15)

Absents excusés : 
Mme Nadège AMBREGNI
M. Yann BOUCLIER
M. Stéphane DUBOIS

M. Daniel FINAZZO a été élu secrétaire de séance.

OBJET : Décision modificative n°1.

Rapporteur : Alberte BONNIN-DESSARTS

Monsieur le Maire expose au conseil municipal :

La décision modificative n°1 a pour objectif les opérations suivantes :

en fonctionnement :

• annulation de deux titres émis auprès de La Métro pour l'occupation du domaine
public concernant les réseaux d'assainissement,

• émission d'un mandat au compte 678, sur demande de la trésorerie,  pour que le
compte 1641 soit concordant avec le détail des emprunts restant à rembourser, 

• dépenses équilibrées par le virement à la section d'investissement.

en investissement :

• remboursement d'un trop perçu de taxe d'aménagement 2014,
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• basculement de crédits du chapitre 23 au chapitre 21 pour budgétiser les crédits de
réserves foncières sur le compte approprié,

• participation au Syndicat des Énergies du Département de l'Isère (S.E.D.I.) pour la
fin  des  travaux  de  l'avenue  d’Uriage  et  pour  la  rue  du  Japin.  Ces  dépenses  au
chapitre 204 sont compensées par une baisse des dépenses au chapitre 23 où ces
crédits avaient été engagés.

• dépenses équilibrées également par des recettes supplémentaires :

– émission d'un titre au compte 1641, sur demande de la trésorerie, pour que le
compte  1641  soit  concordant  avec  le  détail  des  emprunts  restant  à
rembourser, 

– encaissement des retenues de garantie appliquées aux entreprises.

Conclusions : 
La présente délibération est approuvée par 22 voix pour et 4 abstentions.

Ont signé au registre
les membres présents. Gières, le 29 juin 2015.

Pour extrait conforme,
Le Maire,

Pierre VERRI
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	les membres présents. Gières, le 29 juin 2015.
	Pour extrait conforme,

